


 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

           

   

Cette présente note a pour objectif de préciser les modifications apportées au projet cité en objet entre  la réunion du 

27 /06/2017 de la phase ESQ+ et la présente version AVP. 

 

I. Adaptations fonctionnelles et règlementaires du projet en phase APD 

- Adaptations fonctionnelles liées aux demandes de la Maitrise d’ouvrage: 

- Les modifications fonctionnelles du projet correspondent aux observations de la Maitrise d’Ouvrage sur le rendu ESQ+ et sont 

réalisées sur la base des plans d’ESQ +4. Ces modifications sont détaillées dans le tableau de suivi des demandes MOA joint au 

présent dossier AVP (AVP 02). 

La Maitrise d’œuvre précise ici que le fonctionnement intérieur du projet est réputé figé à ce stade des études. 

 

Remarques de la Maîtrise d’œuvre : 

 

 Certaines remarques de la maîtrise d’ouvrage, notamment l’augmentation des largeurs de circulations ont un impact 

sur la surface de plancher du projet. Elle s’élève à 3248m² soit une augmentation de 6,8% de la surface construite 

entre la version actuelle et la version présenté en réunion le 27 06 2017. La maîtrise d’œuvre attire l’attention 

qu’une modification des surfaces de plancher de 6,8% équivaut à une incidence financière d’environ 350 000€ HT. 

 

II. Adaptations structurelles du projet   

 Suivant l’étude de dimensionnement des structures en phase AVP, le projet a été modifié pour prendre en compte ces 

éléments. Les surfaces utiles du projet ont été réajustées en ce sens et sont présenté dans le tableau de surface AVP 

04.  

 Une étude de conformité aux règlementations sismiques  (AVP 07) a également été faite. Elle sera complétée en phase 

PRO, conformément aux attentes du bureau de contrôle. 

 

II. Adaptations des principes de sécurité incendie.    

 Suivant les échanges avec le bureau de contrôle, la notice de sécurité incendie a été mis à jour (SEC 01). Les éléments 

ont été reportés sur un carnet de plan sécurité incendie (SEC 03). 

 Une proposition de déclaration d’effectifs a été transmise à la maîtrise d’ouvrage (SEC 02).  

 

Remarques de la Maîtrise d’œuvre : 

 

 Le chiffrage de la phase AVP sera rendu à la maîtrise d’ouvrage le 28 08 2017. 

 Un réunion de présentation de l’AVP est prévu pour le 28 08 2017. 


